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                         RAPPORT D’ACTIVITÉS ET FINANCIER 2023/2024 
 
 
Comme les deux années passées, l’activité de notre association a été centrée, au 
cours de cet exercice, sur la Société Coopérative « METROU » des femmes de 
Douentza. 
 
7414.16 € ont été consacrés aux actions de soutien à cette coopérative : 
 

- Clôture d’un jardin maraîcher (5 250.34€ - compte de résultat 657400) 
 

Cette parcelle d’un hectare est utilisée par les femmes déplacées qui ont fui leur 
village avec leur famille à cause de l’insécurité qui y règne. 
La réalisation d’une clôture avait été décidée lors de notre dernière assemblée 
générale. La haie d’épineux qui entourait le jardin n’assurait pas en effet une 
protection suffisamment efficace contre les animaux errants et la présence 
permanente d’une personne était nécessaire pour les empêcher de venir « se 
servir ». 
Les travaux ont été réalisés par l’entreprise E.O.T entre le 6 et le 16 janvier 2024 
pour un coût conforme au devis. 
 

 
 
La coopérative Métrou, qui regroupe actuellement 86 femmes, dispose donc 
maintenant de deux jardins d’un hectare, équipés chacun d’une clôture, d’un puits 
et de canaux d’irrigation conduisant à 4 bassins périphériques. Tout cela a été 
financé par notre association pour un total d’environ 25 000 € sur une période de 4 
ans. 
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- Local de stockage (1 122.94 € - compte de résultat 657390) 
 

Notre association a financé l’achat de la porte et des fenêtres du local (dont les 
murs et la toiture avaient été réalisés par la Coopérative) pour un coût de 349.11 €. 
Début avril, Hélène, au nom de la coopérative Métrou, nous a demandé de l’aide 
pour le stockage des oignons. Les conserver nécessite effet de les entreposer sur du 
grillage. Le coût d’achat des rouleaux de grillage et des planches s’est élevé à 507 
600 FCFA (773.83 €). La coopérative a financé la main d’œuvre pour 73 000 
FCFA (111 €). 
 

- Réparation d’un puits maraîcher (675 € - compte de résultat 657402) 
 
Après plusieurs mois d’une chaleur écrasante à Douentza, les premières pluies sont 
arrivées fin mai. Très violentes, elles ont sérieusement endommagé un puits 
maraîcher dont la coopérative avait financé la construction il y a une dizaine 
d’années. Les travaux de remise en état étaient urgents avant que de nouvelles 
pluies aggravent encore les dégâts. Le conseil d’administration, consulté par mail 
le 31 mai, a donné son accord unanime pour l’exécution des travaux. Ils ont été 
exécutés par l’entrepreneur qui avait réalisé ce puits pour un coût de 825 000 
FCFA (1 257.71 €). La coopérative a financé 400 000 FCFA sur ses fonds propres 
et nous avons payé le reste, soit 425 000 FCFA. 
 

 
 

- Pose d’un couvercle sur un puits (365.88 € - compte de résultat 657402) 
 

Le puits réparé ne se trouvait pas bien sûr à l’abri de nouveaux dégâts. Il est situé 
dans un bas-fond envahi par l’eau quand il pleut. Le risque de dommages 
importants survient quand l’eau dépasse la hauteur de la margelle du puits car elle 
s’engouffre alors avec violence à l’intérieur. Pour parer ce danger, il fallait équiper 
le puits d’un couvercle en fer. Les travaux ont été réalisés fin juin, pour un coût de 
240 000 FCFA (365.88 €). 
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Les femmes de la coopérative ont continué à être entreprenantes et très actives au 
cours de cet exercice. 
 
Le groupe des 29 femmes déplacées, qui a bénéficié du troisième prêt de 500 000 
FCFA, fait l’élevage de moutons qui sont vendus au moment de la fête de Tabaski 
(Aïd el-Kebir). Les autres femmes de la coopérative bénéficient chacune d’un prêt 
de 15 000 FCFA pour lequel elles versent 1 500 FCFA d’intérêts à la caisse de la 
coopérative tous les 2 mois. Cette période a récemment été portée à 3 mois « à 
cause des conditions de vie difficiles dont souffre la population » écrit Hélène dans 
un de ses derniers messages. Les femmes partagent leurs activités entre le petit 
commerce, le maraîchage et l’élevage. Une ONG, que Hélène a connue quand elle 
était à Bandiagara, a offert 5 machines à coudre à la coopérative et plusieurs 
femmes apprennent actuellement la couture avec un tailleur de Douentza.  
La coopérative prévoyait de nous rembourser l’un des 3 prêts de 500 000 FCFA en 
janvier dernier, échéance ensuite repoussée à juin. Mais les dépenses importantes 
engagées par la coopérative pour réparer le puits endommagé par les pluies l’ont 
amenée à reporter une nouvelle fois ce remboursement, après la vente des oignons 
stockés actuellement dans leur entrepôt. 
 
Voici la répartition des ressources de l’association. 
 

1- Vente d’artisanat africain (1 832 € - compte de résultat 707010) 
 
Trois ventes ont eu lieu cette année : 

- Les samedi 25 et dimanche 26 novembre 2023 aux « Jardins d’Elysse » à 
Ezanville (95460) 

- Le dimanche 3 décembre 2023 au marché de Noël d’Acquigny (27400) où 
habitent maintenant Hugues et Michelle FORTHOMME. 

- Le dimanche 7 juillet 2024 au FASO (Festival Africain de Solidarité) qui se 
tient tous les 2 ans à Sampigny (55300) dans la Meuse. 

 
 
2 – Dons : 5 592.81 € (compte de résultat 7545) 
 
Bien qu’un peu inférieur à celui de l’an passé, le montant des dons au cours de cet 
exercice reste important, notamment grâce à un don de 3 800 € fait par une 
adhérente. 
 
3 – Cotisations : 745 € (compte de résultat 756)  
 
Cette somme correspond à 39 adhésions. 
 
Le montant des frais de fonctionnement (422.09 € - comptes de résultat 616, 618, 
627 et 6282) est grevé par le montant des frais bancaires (225.96€ - compte de 
résultat 627000). Depuis la création de l’association en 2002, notre compte 
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bancaire était domicilié au Crédit du Nord qui ne prenait pas de frais de gestion. 
Cette banque a été rachetée par la Société Générale qui nous a prélevé mi-juin 150 
€ de « frais de dossier administratif ». Cette ponction a été faite sans information 
préalable et un chèque que nous avions émis s’est retrouvé sans provisions, ce qui 
nous a valu 16 € de frais supplémentaires ! Nous allons chercher une autre banque. 
 
Nous avions lancé un appel début février pour trouver un nouveau téléphone à 
Hélène. Une adhérente a fait un don de 300 € ce qui a permis à Hélène d’acheter à 
Douentza un téléphone performant. Mais les problèmes de communication ne sont 
pas résolus pour autant car le réseau fonctionne de plus en plus mal et plusieurs 
semaines peuvent s’écouler sans aucune connexion internet. Les envois d’argent 
également sont de plus en plus compliqués. Mais toutes ces difficultés ne nous 
découragent pas ! 


